
Projet PAGOF – Appui aux Gouvernements Ouverts 
Francophones

ATELIER DE SENSIBILISATION SUR LA PARTICIPATION 

CITOYENNE DANS LA GESTION BUDGETAIRE

BAGA D. Moustapha Sabou le 26/03/2019

LE PROCESSUS D’ELABORATION, 
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ET LE CADRE DE REFERENCE DE 

PUBLICATION DES DONNEES



PLAN

1. PROCESSUS D’ELABORATION ET D’EXECUTION DU BUDGET

2. ORGANES ET TYPES DE CONTRÔLE

3. CADRE LEGAL DE PUBLICATION DES DONNEES BUDGETAIRES



PROCESSUS D’ELABORATION 
ET D’EXECUTION DES BUDGETS 

DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES



GENERALITES SUR LE BUDGET

Définitions

Budget

Prévision

AutorisationPériodique

Le budget de CT 

est l'acte par lequel 

le conseil   d'une 

CT prévoit et 

autorise les 

recettes et les 

dépenses d'une 

année. 



Les principes budgétaires

L’ annualité 
budgétaire 

L'équilibre 
budgétaire

L’unité 
budgétaire

L’universalité 
budgétaire

La spécialité 
budgétaire

La sincérité 
budgétaire

GENERALITES SUR LE BUDGET



LES DOCUMENTS BUDGETAIRES

Budget primitif 
Budget 

supplémentaire
Décisions 

modificatives

Budgets annexes 
et Budgets 
autonomes

Compte 
administratif



STRUCTURATION DU BUDGET 

les informations générales 

la section de fonctionnement 

la section d'investissement 

la balance générale 

les états annexés.



LE PROCESSUS D'ELABORATION DU BUDGET DE CT

Elaboration de la 
circulaire budgétaire 

par la tutelle
Mai

Elaboration 
du projet de 

budget

Vote du Project de 
budget par le conseil 

de CT

Transmission du 
budget à la 

tutelle

Approbation du 
budget par la tutelle

Novembre-Décembre



LES OPERATIONS D’EXECUTION DES BUDGETS 
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

L’exécution des  opérations concernent :

▪ Les dépenses;

▪ Les recettes;

▪ la trésorerie;

▪ Les autres opérations.



LES ACTEURS CHARGES DE L’EXECUTION DES BUDGETS 
DES CT

▪ L’exécution du budget  local repose sur un principe fondamental  qui est le 
principe de la séparation des fonctions d’ordonnateur et de comptable.  

▪ Ce principe découle de la division des tâches. 

▪ Il fait intervenir deux principaux acteurs :

• Les ordonnateurs (phase administrative)

• Les comptables (phase comptable)

▪ et d’autres intervenants : les Contrôleurs financiers, les Régisseurs.



▪ L’ordonnateur tient une comptabilité à partie simple.

▪ Cette comptabilité est établie par exercice et a pour objet de :

• suivre l’exécution du budget en rapprochant les droits 
constatés et les prévisions budgétaires ;

• certifier les documents soumis par le receveur au visa de 
l’ordonnateur ;

• établir  le compte administratif.

LA COMPTABILISATION DES OPERATION



• A la fin de l’exercice budgétaire, l’ordonnateur procède à l’arrêt définitif des 
livres comptables. 

• Pour se faire, il doit établir les situations suivantes :

• l’état des dépenses de fonctionnement engagées non mandatées;

• l’état des restes à réaliser sur les dépenses d’investissement;

• l’état de l’actif et du passif (dettes et créances à long et moyen termes) ;

• la balance générale ;

• le compte administratif.

L’EDITION DU COMPTE ADMINISTRATIF



ORGANES ET TYPES DE 
CONTROLES DES BUDGETS DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES



Types de contrôle

Deux types de contrôle :

❑Contrôle a priori

❑Contrôle à posteriori 

ORGANES ET TYPES DE CONTROLES DANS LES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES



Les différents organes de contrôle a priori des collectivités territoriales

Le contrôleur financier 

Le régisseur

Le responsable de service des affaires budgétaires et 
financières

ORGANES ET TYPES DE CONTROLES DANS LES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES



ORGANES ET TYPES DE CONTROLES DANS LES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES

Au niveau du conseil de collectivité

Au niveau du pouvoir exécutif

Au niveau du pouvoir législatif

Au niveau de l'autorité judiciaire

Interpellation citoyenne



CADRE LEGAL DE PUBLICATION 
DES DONNEES



I. REFERENCES AU NIVEAU INTERNATIONAL

II. REFERENCES AU NIVEAU REGIONAL, SOUS REGIONAL 

ET COMMUNAUTAIRE

III. REFERENCES AU NIVEAU NATIONAL



I. La déclaration Universelle des Droits de l’Homme

II. Les Objectifs de Développement Durable (ODD)

III.Le Code de bonnes pratiques en matière de transparence 

des finances publiques du FMI

IV.Les meilleures pratiques en matière de transparence 

budgétaire de l’OCDE

REFERENCES INTERNATIONALES



    ODD

Objectif 16. Justice et paix

• 16.6 Développer des institutions efficaces, responsables et transparentes 

à tous les niveaux. 

• 16.7 Assurer des prises de décision réactives, inclusives, participatives et 

représentatives à tous les niveaux.

• 16.10 Assurer l’accès public à l’information et la protection des libertés 

fondamentales, conformément à la législation nationale et aux accords 

internationaux.

REFERENCES INTERNATIONALES



    FMI

Code de bonnes pratiques en matière de transparence des finances 

publiques

– Le public doit être pleinement informé de l’activité financière passée, 

présente et prévue et des principaux risques financiers.

– Les informations financières doivent être présentées de manière à 

satisfaire aux besoins de l’analyse des politiques et a promouvoir la 

responsabilisation.

– L’engagement doit être pris de diffuser en temps voulu des 

informations sur les finances publiques

REFERENCES INTERNATIONALES



    OCDE

Transparence budgétaire : Les meilleurs pratiques

• La relation entre la bonne gouvernance et de meilleurs résultats 
économiques et sociaux est de plus en plus reconnue. 

• La transparence – le degré d’ouverture qui concerne les intentions, la 
formulation et la mise en œuvre des politiques suivies – est un élément 
primordial d’une bonne gouvernance.

REFERENCES INTERNATIONALES



    UA

La Charte Africaine de la démocratie, des élections et de la 

gouvernance

La participation effective des citoyens aux processus démocratiques et de 

développement et à la gestion des affaires publiques.

8. La transparence et la justice dans la gestion des affaires publiques.

9. La condamnation et la répression des actes de corruption, des infractions 

et de l’impunité qui y sont liées.

REFERENCES INTERNATIONALES



    CEDEAO

Le Protocole sur la démocratie et la bonne gouvernance 

▪ La participation effective des citoyens aux processus démocratiques et 

de développement et à la gestion des affaires publiques.

▪ 8. La transparence et la justice dans la gestion des affaires publiques.

▪ 9. La condamnation et la répression des actes de corruption, des 

infractions et de l’impunité qui y sont liées.

REFERENCES INTERNATIONALES



    UEMOA

DIRECTIVE N°01/2009 portant code de transparence dans la gestion des 

finances publiques au sein de l’UEMOA

• La publication, dans des délais appropriés, d’informations sur les finances 

publiques est définie comme une obligation légale de l’administration publique.

• L’information régulière du public sur les grandes étapes de la procédure 

budgétaire, leurs enjeux économiques, sociaux et financiers sont organisés dans 

un souci de pédagogie et d’objectivité ; la presse, les partenaires sociaux et 

d’une façon générale tous les acteurs de la société civile sont encouragés à 

participer à la diffusion des informations ainsi qu’au débat public sur la 

gouvernance et la gestion des finances publiques.

REFERENCES INTERNATIONALES



❑Les dispositions légales favorables à la participation 

citoyenne dans la Constitution du 02 juin 1991

❑Loi portant Code de transparence dans la gestion des 

finances publiques au Burkina Faso

❑Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)

    

REFERENCES NATIONALES



   Le CGCT

• Article 11 : (modifié par la loi 065-2009/AN du 21 décembre 2009) 

• Les habitants de la collectivité territoriale ont droit à l’information sur la gestion 

des affaires locales. Ce droit s’exerce par : 

1. leur participation aux débats publics sur les projets et programmes locaux de 

développement et sur les grandes orientations du budget local ; 

2. la mise à la disposition des personnes physiques ou morales du budget et des 

comptes des collectivités territoriales ; 

3. l’accès du public aux séances des conseils des collectivités territoriales, à 

l’exception de celles tenues à huis clos ; 

REFERENCES NATIONALES



   Le CGCT

• Article 11 : (modifié par la loi 065-2009/AN du 21 décembre 2009) 

4. la publication des délibérations du conseil et des actes des autorités locales 

relatives au budget, à la création des établissements publics locaux, aux 

emprunts, à la coopération décentralisée, aux accords passés avec l’Etat ou avec 

des partenaires extérieurs, à l’acceptation des dons et legs et à la prise de 

participation dans toute société. 

Toute personne peut obtenir à ses frais, copies desdits documents auprès du 

président du conseil de la collectivité ou de tout service public habilité ; 

5. la publication du bilan annuel d’activités du conseil de la collectivité. 

REFERENCES NATIONALES



Merci pour votre aimable attention
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